
COMPTE RENDU de la REUNION du COMITE du jeudi 13 décembre 2018

Présents :
P. Ancel,  A. Antonelli, P. Bauer, C. Cassan, P. Didelot, S. Forest, S. Fournier, 
M. Mollaret, M. Mouhat, F et M Renard, M. Usunier, 

Président d’honneur : Y. Cleuvenot

La séance débute à 20h15. 

RENTREE SAISON 2018 – 2019

Le Président nous annonce que 6 nouveaux adhérents ont rejoint l‘activité photo. Le
club compte actuellement 70 membres, toutes activités confondues.

A la suite de la dernière exposition, les lauréats du tirage au sort ont été contactés
avec  toutefois  quelques  difficultés  quant  au  déchiffrage  de  l’adresse  mail.  
Il serait bon de prévoir également l’indication de leur numéro de téléphone sur le coupon. La
remise des prix aura lieu lors de la soirée « Galette » le lundi 7 janvier à partir de 20 heures.

ARCHIVAGE INVENTAIRE

Le Président lit un courrier de J. Sibout relatif aux questions du matériel du Club et de
son utilisation, ainsi que des investissements éventuels à venir. Il rappelle que le matériel
existant ou à acheter doit servir aux trois activités. Ce matériel est bien à disposition selon
demande auprès de l’activité utilisatrice. Une question concernant les DVD de la Fédération
contenant les photos primées aux concours et qui ont été reçus jusqu’en 2014. A partir de
cette date on ne sait pas si nous avons continué à les recevoir !

La question de l’archivage est également évoquée dans ce même courrier. Tout le
monde est conscient qu’il faut s’y mettre, J.P. Motta a commencé, Yves Cleuvenot rappelle
qu’il peut aider par ses connaissances des anciens documents.

Régulièrement le sujet est à l’ordre du jour. Lors d’un CA du 30 avril 2015 la question
avait  déjà  été  abordée.  Jacques  Sibout,  Dominique  Gillard,  Quentin  Bilquez  et  Yves
Cleuvenot s’étaient proposés pour constituer la commission archivage.

M. Renard confirme que les anciens films ont été numérisés par R. Poull, une liste a
été établie qui sera mise à jour.

L’inventaire du matériel est aussi à programmer

Depuis la rentrée, les cartes d’adhérents n’ont pas été rééditées faute de ‘’spécialiste’’
pour en assurer la réalisation, Quentin ayant été indisponible ces derniers mois. Tout autre
volontaire sera le bien -venu pour combler ce manque.

COMPTES FINANCIERS

Les  comptes  financiers  reflètent  la  bonne  santé  du  club,  le  bilan  financier  s’élève  à  
8.153,44 €, le résultat affichant un excédent de près de 1.196,16 € à la date du CA, les
cotisations enregistrent un montant de 2.680,00 € pour cette nouvelle saison 2018/2019.
La subvention de la ville a été reconduite pour un montant de 1.170,00 € au cours de l’année
2018. La demande a été faite pour l’année 2019.

On  évoque  la  possibilité  de  demander  l’aide  de  sponsors  notamment  lors  des
vernissages pour leur prise en charge financière, mais cela nous créerait des obligations,
l’idée est abandonnée.



INVESTISSEMENTS

M.  Mollaret  demande  l’achat  de  matériel  plus  performant,  notamment  des  haut-
parleurs de meilleure qualité que celui qui sert à l’activité vidéo. (budget : environ 400 €).

M. Renard demande pour l’activité vidéo un ordinateur plus puissant,  les derniers
logiciels  Pinnacle (20,21,22)  exigent  une meilleure  réactivité  et  le  nouveau standard 4K.
D’après Micro Fun il ne serait pas prudent d’actualiser le matériel de la tour existante, les
composants anciens manquant alors de compatibilité. Un devis d’une nouvelle tour adaptée
nous est proposé pour un montant de 1.219,00 €. 

P. Bauer demande à connaître les éléments du devis proposé par Micro Fun. 

Les présents votent à l’unanimité l’accord d’achat de ces deux demandes.

DIVERS

Le  livret  photos  promis  au  propriétaire  du  château  de  Bourlémont  qui  nous  a
accueillis en été 2017 pour les 111 ans du Club n’a toujours pas été réalisé. Un rappel des
photos  prises  par  les  participants  lors  de  cette  sortie  pourra  finaliser  prochainement  ce
projet.

Un travail photographique a été fait en mai 2018 à la demande du groupe « Vivre
ensemble »,  sous l’égide de la  Mairie,  qui  rassemble  les  diverses religions pratiquées à
Épinal et autre loge maçonnique. Il devra être complété par des photos de la Synagogue qui
était en travaux à cette époque. Une demande de ce groupe porte sur la réalisation d’une
grande bâche, support des photos, pour constituer une exposition itinérante dans ces lieux
(aux frais du groupe).

La prochaine exposition se tiendra au Centre Culturel d’Épinal en avril 2019, le Bailli
n’étant pas libre à cette période de l’année.

L’Assemblée Générale aura lieu le 23 février, la grande salle de spectacle est mise à
notre disposition ce jour. Comme à l’habitude un repas (à prix modique) réunira les membres
qui le désirent dans le local du Club en clôture de l’AG.

Il faut penser aux articles pour le Synchro Flash dès maintenant.

M. Mouhat nous annonce, que pour des raisons personnelles, il ne demandera pas le
renouvellement de sa fonction de Président en février 2019, appel est fait aux candidats à ce
poste. 

La séance est levée vers 22h30.

La Secrétaire Le Président
F. Renard M. Mouhat


